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 Le PRÉSIDENT (traduit de l’anglais): Je déclare ouverte la 932e séance plénière de la 
Conférence du désarmement. La matinée s’annonce fertile en événements, non seulement parce 
qu’il a plu la nuit dernière, mais aussi parce que tant de collègues nous quittent. Préparez donc 
vos mouchoirs. J’ajouterai, modestement, que c’est aussi le début de la présidence italienne. 

 Nous allons aujourd’hui faire nos adieux à quatre éminents collègues, l’Ambassadrice de 
Roumanie, Mme Anda Filip, l’Ambassadeur du Canada, M. Chris Westdal, l’Ambassadeur de 
Colombie, M. Camilo Reyes, et l’Ambassadeur de Suède, M. Henrik Salander, qui auront bientôt 
achevé leur tour de service à la tête de la délégation de leurs pays respectifs à la Conférence du 
désarmement. 

 L’Ambassadrice Filip a rejoint nos rangs le 22 août 2000. Pendant son tour de service, elle 
a présenté la position de son gouvernement avec autorité, élégance et de réels talents de 
diplomate. Nous avons tous apprécié son attachement au règlement des questions inscrites à 
l’ordre du jour de la Conférence qui restaient en suspens et au lancement de travaux de fond, de 
même que son appui constant à des propositions qui visaient ce résultat.  

 L’Ambassadeur Westdal a maintenu les fières traditions de ses prédécesseurs en 
représentant son pays pendant près de quatre ans avec ténacité, une autorité remarquable et une 
grande hauteur de vues. Sa réelle volonté de faire sortir la Conférence de l’impasse ne s’est 
jamais manifestée avec autant de force que lorsqu’il a présidé la Conférence, au début de la 
session de 2001. Nous nous souviendrons de ses consultations sur le programme de travail de la 
Conférence, qui ont été les plus exhaustives et complexes jamais tenues par un président, et du 
diagnostic des plus francs et complets de l’état de la Conférence, assorti de mesures pesées avec 
soin et motivées pour y remédier. La manière exemplaire dont il s’est acquitté de ses fonctions, 
ses talents de diplomate et son éloquence achevée, de même que ses remarquables qualités 
humaines et son parfait sens de l’humour, lui ont valu à juste titre l’estime générale. 

 En diplomate averti, l’Ambassadeur Reyes a laissé sa marque particulière sur divers 
organes de désarmement. Alors qu’il présidait à la Conférence, en 2001, il a mené à bon terme 
les consultations ardues sur la désignation des trois coordonnateurs spéciaux pour les questions 
du réexamen de l’ordre du jour de la Conférence du désarmement, de l’élargissement de la 
composition de la Conférence et de l’amélioration et de l’efficacité du fonctionnement de 
l’instance. Soit dit en passant, celui qui vous parle a contribué modestement, avec son collègue 
allemand, à ce résultat. En sa qualité de Président de la troisième session du Comité préparatoire 
de la Conférence d’examen du TNP de 2000, puis de Président de la Grande Commission I, 
l’Ambassadeur Reyes a joué un rôle déterminant dans l’aboutissement des travaux de la 
Conférence d’examen et l’adoption de son document final. Ses très hautes qualités 
professionnelles, son autorité remarquable et ses talents de diplomate ont été largement appréciés 
alors qu’il présidait, en 2001, la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects, et quand il a joué un rôle déterminant dans l’obtention d’un 
consensus sur le programme d’action adopté à cette conférence. 

 L’Ambassadeur Salander a toujours été, pendant son tour de service, en première ligne de 
l’action en faveur du désarmement. Connaissant remarquablement les questions de procédure et 
de fond dont la Conférence du désarmement est saisie, il a pris une part active à tous les efforts 
déployés en vue de susciter un consensus sur le programme de travail de la Conférence. Il a 
élaboré de concert avec l’Ambassadeur Reyes, l’Ambassadeur Lint, l’Ambassadeur Dembri et 
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l’Ambassadeur Vega une proposition intergroupes unique d’anciens présidents de la Conférence 
concernant le programme de travail, qui est largement appuyée. Il a en outre défini de nouvelles 
normes d’une diplomatie multilatérale efficace alors qu’il dirigeait les travaux de la première 
session du Comité préparatoire de la Conférence d’examen du TNP de 2005. Il ne fait aucun 
doute que son résumé factuel des débats du Comité préparatoire était digne des plus hauts éloges. 

 Je veux donc adresser à l’Ambassadrice Filip, à l’Ambassadeur Westdal, à 
l’Ambassadeur Reyes et à l’Ambassadeur Salander, au nom de la Conférence et à titre personnel, 
tous nos vœux de succès dans leurs nouvelles tâches importantes et tout le bonheur possible dans 
leur vie privée. 

 Sont inscrits sur la liste des orateurs pour aujourd’hui les représentants de la Belgique, 
l’Ambassadeur Jean Lint, de l’Algérie, l’Ambassadeur Mohamed-Salah Dembri, de la 
Roumanie, l’Ambassadrice Anda Filip, de la Suède, l’Ambassadeur Henrik Salander, de la 
Colombie, l’Ambassadeur Camilo Reyes, et du Canada, l’Ambassadeur Christopher Westdal. 
Enfin, j’aurai le plaisir de donner la parole à l’Ambassadrice du Japon, Mme Inoguchi, qui me 
succédera à la présidence au mois d’août. 

 Cela dit, avant de donner la parole au premier orateur inscrit, je veux faire une déclaration 
alors que commence la présidence italienne. 

 Je suis pleinement conscient de l’honneur qui m’est fait et de l’importante responsabilité 
qui m’incombe alors que j’accède à la présidence de la Conférence du désarmement. Étant donné 
qu’il s’agit là de l’unique instance de négociation sur le désarmement dont dispose la 
communauté internationale, nous devrions faire tout notre possible pour la maintenir en vie et ne 
pas oublier que les échecs ou les longues pauses dans la voie du succès ne doivent jamais 
décourager la diplomatie. 

 Alors que commence la présente présidence de la Conférence, nous devrions nous 
interroger sur les éléments fondamentaux de la présente situation internationale sur le plan des 
potentiels d’armement et des possibilités de désarmement. Nous devrions ensuite nous demander 
quelles sont les probabilités de progrès en matière de désarmement. 

 Les questions sur lesquelles nous sommes censés mener des négociations découlent du 
célèbre décalogue, qui est issu de la première session extraordinaire de l’Assemblée générale 
consacrée au désarmement, et sur la base duquel le Comité du désarmement a conçu son ordre du 
jour en 1979. Se fondant sur le paragraphe 27 de son règlement intérieur, la Conférence du 
désarmement n’a jamais examiné tout l’éventail des questions inscrites au décalogue. 

 À présent, notre ordre du jour comprend huit points, à savoir: 1) Cessation de la course aux 
armements nucléaires et désarmement nucléaire; 2) Prévention de la guerre nucléaire, y compris 
toutes les questions qui y sont liées; 3) Prévention d’une course aux armements dans l’espace; 
4) Arrangements internationaux efficaces pour garantir les États non dotés d’armes nucléaires 
contre l’emploi ou la menace de ces armes; 5) Nouveaux types et systèmes d’armes de 
destruction massive; armes radiologiques; 6) Programme global de désarmement; 
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7) Transparence dans le domaine des armements; 8) Examen et adoption du rapport annuel de la 
Conférence et de tout autre rapport approprié à l’Assemblée générale des Nations Unies. 

 Cela dit, la Conférence du désarmement n’a pas établi d’organe subsidiaire depuis 1999. 

La conclusion qui s’impose de prime abord est que nous persistons à vouloir travailler � ou 
à tenter de le faire �������������	����
������	���	��� ans. Ce n’est pas là un jugement moral ou 
politique, mais un simple fait. 

Examinons néanmoins � ou efforçons-nous de résumer ���	������	���������	�������������	����

situation internationale. Contrairement à l’ordre du jour, ces réalités sont entièrement nouvelles 
et vont continuer d’évoluer profondément. 

 La première de ces réalités, ce sont les progrès immenses et la subtilité sans précédent des 
sciences et des techniques. Ce qui paraissait être il y a quelques années un mouvement 
relativement calme s’est révélé être une avancée intense, continue et effrénée. Nul ne sait si les 
connaissances d’aujourd’hui seront encore valables demain, ni si nous aurons encore le soir les 
atouts scientifiques que nous avions en main le matin. On peut donc sans doute comprendre que 
bon nombre se demandent pourquoi faire aujourd’hui des compromis alors que la donne peut fort 
bien changer demain. 

 La deuxième réalité, c’est la révolution qui a suivi dans le domaine des armements 
classiques et des armes de destruction massive. Si nous pouvons mettre au point une arme qui 
nous donnera probablement aussi un avantage scientifique et commercial, pourquoi mettre fin 
à nos programmes de recherche-développement? 

 La troisième réalité, c’est que le nombre d’États dans le monde a augmenté au point où 
l’Organisation des Nations Unies compte aujourd’hui 192 Membres. Nombre d’entre eux sont 
dans une situation d’insécurité. Ils ont des problèmes de frontières, des difficultés économiques 
et financières, ou des ressources naturelles à protéger ou à revendiquer. Ils ne sont pas sûrs que 
leur territoire soit respecté, ni leur souveraineté effective et durable. 

 La quatrième réalité, c’est que nous assistons à un profond changement du comportement 
des membres de la communauté internationale et à des menaces sans précédent à la vie et à 
l’existence même des États. Nul besoin d’en dire plus sur ces deux faits bien connus. Il suffira de 
dire que cela requiert une refonte du Conseil de sécurité, un multilatéralisme effectif et une 
analyse approfondie de la notion dite «d’intervention humanitaire» ou de «devoir de protection». 
Nous entendons bien que nous ne pouvons pas affirmer invariablement que la responsabilité des 
faits incombe entièrement à autrui et non pas aussi à nous. 

 Quelle est la conséquence de tout cela? Je n’ai aucun doute quant à votre réponse, qui, 
comme la mienne, ne peut qu’être la même: l’incertitude et l’inconstance. Dans ces 
circonstances, l’ordre du jour de la Conférence ne paraît pas si dépassé ou impropre à refléter les 
besoins réels du monde. Il est par trop ambitieux, si nous voulons négocier sur toutes les 
questions qui y sont inscrites. 
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 Dans une ère d’incertitude, il n’est pas facile de parvenir à une entente ou un accord, mais 
ce n’est pas impossible, bien entendu. 

 Je ne saurais être loin de la vérité en affirmant que ce point de vue est, d’une manière 
consciente ou inconsciente, aussi le vôtre. Ce dont je ne suis pas sûr, c’est si nous en tirons tous 
les mêmes conclusions. Nombre sont ceux qui continuent de penser, nonobstant la situation, 
qu’un ordre du jour vieux de 25 ans demeure une matrice valable de notre programme de travail, 
ou que cet ordre du jour doit être appliqué en l’état. D’autres ont des doutes à ce sujet. 

 Cela dit, et nonobstant cette époque d’incertitude, il existe probablement plusieurs voies 
que nous pouvons explorer ensemble. 

Nous pouvons opter pour la voie de l’attentisme et choisir de ne rien faire. Les 65 membres 
de la Conférence, sans compter les observateurs, rempliraient cette salle qui, en réalité, serait 
vide, ou emplie du silence de l’absence de négociations et de travaux quels qu’ils soient. 

Or l’inaction ici n’arrêtera pas les forces dynamiques du monde. Ces forces continueront 
d’être à l’œuvre et l’écart entre les États technologiquement avancés et ceux qui le sont moins ou 
n’ont aucune technologie à disposition se creusera. L’inaction n’empêchera pas, non plus, 
l’érosion de certains des accords internationaux en vigueur. Des tentatives seront faites, 
ouvertement ou subrepticement, pour échapper à une situation d’impuissance. Cette voie nous 
fera très probablement connaître des moments de tension, à tout le moins. 

 Une autre voie s’ouvre à nous: nous pouvons tenter � et j’entends, nous efforcer 
réellement ���������	�����������������������	��������	������	�������	������������	�	�����	������

qu’évoluent les «quatre réalités» que je viens d’évoquer. 

Ce qu’il faut éviter à tout prix, ce sont le silence, l’inaction et la renonciation à tous efforts 
pour avancer, ne serait-ce qu’un minimum � non pas simplement pour avancer, mais dans le but 
de maintenir un dialogue minimum et d’éviter les tensions. 

Bien que nous sachions tous que l’adoption d’un programme de travail doit rester notre 
principal objectif, la meilleure solution qui s’offre à nous aujourd’hui, je le répète, consiste 
à travailler un minimum, pour que survive la Conférence du désarmement. 

 Je suis d’avis que l’idée de s’efforcer à un minimum de travail a commencé à s’imposer 
au cours de ces derniers mois et que la Conférence pourrait étudier la possibilité d’un consensus 
dans certains domaines. 

 Alors qu’elle présidait la Conférence, l’Ambassadrice d’Irlande a avancé l’idée d’apporter 
du sang neuf à l’instance en faisant plus directement connaître à ses membres les aspirations de 
la société civile et, plus généralement, l’opinion internationale. Je crois que, dans l’intérêt de la 
continuité des travaux de cet organe, nous pouvons étudier plus avant la possibilité de relations 
entre les membres de la Conférence et les organisations non gouvernementales. 
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 Qui plus est, nous pourrions envisager la possibilité de demander, à notre gré, à des 
institutions intergouvernementales s’occupant de désarmement, ou du moins à certaines d’entre 
elles, d’informer la Conférence de leurs activités en la matière. Je pense, à cet égard, 
à l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, à l’Agence internationale de l’énergie 
atomique et à la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires. Ces institutions-là pourraient jeter quelque lumière sur certains des points 
inscrits à notre ordre du jour. 

 Certaines questions anciennes et nouvelles ont été portées à notre attention. Le respect des 
accords a fait l’objet d’une résolution que l’Assemblée générale des Nations Unies a adoptée par 
consensus. Cette dernière a aussi adopté par consensus en 2002 une résolution concernant le 
terrorisme et les armes de destruction massive. À ce stade, nous ne devrions pas envisager 
d’ouvrir immédiatement des négociations sur ces questions, mais plutôt de les examiner afin 
d’en dégager les éléments qui sont susceptibles de s’intégrer à nos efforts de désarmement ou 
d’être novateurs, eu égard aux travaux et conclusions d’autres organisations internationales. 

 La question des armes radiologiques a été examinée l’année dernière, mais mériterait sans 
doute d’être étudiée de plus près.  

 Sans renoncer aux points fondamentaux de son ordre du jour, la Conférence du 
désarmement pourrait commencer à réfléchir au type d’accord international qui pourrait être 
élaboré lorsque le Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects en sera à son stade final, en 2005. 

 Il est un autre domaine d’étude: celui des points inscrits à notre ordre du jour au sujet 
desquels aucun mandat n’a encore été conçu et concernant lesquels les positions des États 
membres mériteraient d’être revues, en quelque sorte, et mises à jour, eu égard aux 
bouleversements de la science et de la technologie qui se sont produits au cours de ces dernières 
années. Il conviendrait de consacrer à ces questions des séances informelles en les planifiant bien 
à l’avance. 

 Nous en arrivons ainsi au programme de travail. À ce jour, nous avons été saisis d’une 
proposition � par l’un des cinq Ambassadeurs ������������������	�����	��	���ès et à laquelle il 
n’a pas été donné suite, du moins telle qu’en l’état. Si quelque nouvelle proposition était 
présentée, il incomberait inévitablement au Président de la soumettre à la Conférence. 

 En conclusion � ce sont là aussi mes mots d’adieu ����������	�������	�������������	������

l’idée que nous devons absolument faire en sorte que le dialogue continue. 

 Je vais maintenant donner la parole à l’Ambassadeur de Belgique, M. Jean Lint, et, à sa 
suite, aux autres représentants permanents que j’ai mentionnés au début de mon intervention. 

M. LINT (Belgique): Monsieur le Président, je tiens tout d’abord à vous féliciter pour votre 
accession à la présidence de la Conférence du désarmement et vous assurer de la totale 
collaboration de ma délégation. J’ai pris bonne note de votre important message que je partage. 
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Je tiens aussi à vous présenter mes vœux les plus amicaux pour l’accomplissement des 
tâches que vous allez assumer. Mes vœux et mes remerciements s’adressent aussi à deux des 
cinq Ambassadeurs qui vont nous quitter, l’Ambassadeur de Colombie, M. Reyes, et 
l’Ambassadeur de Suède, M. Salander, ainsi qu’à l’Ambassadeur du Canada, M. Westdal, et 
l’Ambassadrice de Roumanie, Mme Filip. Ce fut pour moi un plaisir et un honneur que de 
collaborer avec des collègues aussi compétents et talentueux. 

 Monsieur le Président, vous vous souviendrez que, le 31 juillet 2002, sous la présidence de 
l’Ambassadeur d’Allemagne, M. Heinsberg, à qui je voudrais réitérer mon estime pour son 
engagement, notre collègue l’Ambassadeur d’Algérie, M. Dembri, présentait dans cette enceinte 
au nom des cinq Ambassadeurs une initiative portant sur un projet de programme de travail de la 
Conférence qui couvrait pratiquement l’ensemble des points prévus par le décalogue. 

Le 23 janvier 2003, après de nombreuses consultations, je présentais officiellement, 
au nom des cinq Ambassadeurs, la proposition contenue dans le document CD/1693. Nous étions 
convaincus à l’époque que, grâce à ce document, qui restait évolutif et susceptible 
d’amendement et de révision, un accord sur un programme de travail était manifestement à notre 
portée et nous invitions instamment les parties à s’attacher de toutes leurs forces à aplanir au plus 
vite leurs divergences – qui ne nous semblaient pas si profondes – pour que la Conférence puisse 
se remettre au travail. 

 Depuis le 31 juillet 2002, l’initiative des cinq Ambassadeurs a été soutenue dans cette 
enceinte par 34 pays, à savoir: l’Afrique du Sud, l’Allemagne, l’Argentine, l’Australie, 
l’Autriche, la Bulgarie, le Canada, l’Équateur, l’Espagne, la Finlande, la Hongrie, l’Inde, 
l’Indonésie, l’Irlande, l’Italie, le Japon, le Kenya, la Malaisie, le Mexique, le Nigéria, la 
Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Pérou, la Pologne, la République de Corée, la 
République islamique d’Iran, la Roumanie, le Sénégal, la Suisse, la Tunisie, la Turquie, 
l’Ukraine et le Venezuela. Je saisis cette occasion pour remercier au nom des cinq Ambassadeurs 
ces pays pour leur soutien. 

 Douze membres de la Conférence ne se sont pas prononcés sur l’initiative, mais ne s’y sont 
pas opposés, à savoir: le Bangladesh, le Cameroun, Cuba, l’Éthiopie, l’Iraq, le Maroc, la 
Mongolie, la République démocratique du Congo, la République démocratique populaire de 
Corée, Sri Lanka, le Viet Nam et le Zimbabwe. 

Pour sa part, le Royaume-Uni a déclaré récemment ne pas avoir l’intention de soumettre 
des amendements à la proposition. Le Brésil a déclaré ne pas s’opposer à la proposition en cas de 
consensus. Le Groupe des États d’Europe orientale a accueilli avec satisfaction l’initiative. 
L’Égypte a apprécié les efforts réalisés cette année. Le Myanmar a déclaré que l’initiative 
pouvait servir de base à des consultations intensives. Le Pakistan et la République arabe syrienne 
ont apprécié les efforts des cinq Ambassadeurs, mais ont estimé que le texte sur le désarmement 
nucléaire devrait être amélioré. Israël déterminera sa position quand la proposition sera 
largement acceptée par les parties concernées. Le Bélarus et la Fédération de Russie sont prêts à 
accepter l’initiative si le texte sur la prévention d’une course aux armements dans l’espace est 
adapté. La France a estimé qu’une solution devait d’abord être trouvée sur cette dernière 
question. La Chine a proposé d’ajouter sur cette même question un texte qui lui permettrait 
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d’accepter le programme de travail. Enfin, les États-Unis apprécient la proposition des cinq 
Ambassadeurs mais ne peuvent pas accepter le texte proposé par la Chine. 

 Je reconnais que ce résumé ne traduit pas les nuances contenues dans les déclarations des 
collègues. Je crois toutefois que c’est là un bilan honnête de ce qui a été dit dans cette enceinte. 
Vous reconnaîtrez avec moi que la pomme de discorde est clairement le mandat concernant la 
prévention d’une course aux armements dans l’espace. Nous avons entendu les critiques de la 
Chine au sujet de l’inclusion des mots «ni préjudice» (without prejudice) dans notre proposition. 
Nous avons entendu les réticences américaines à l’ajout chinois «en vue de négocier un 
instrument juridique international en la matière» (with a view to negociating a relevant 
international legal instrument). 

Pour autant que les pays concernés veuillent arriver à un compromis, je soumets à la 
Conférence, au nom des cinq Ambassadeurs, une modification du texte, conçue comme suit. 
Au paragraphe 4, concernant la prévention d’une course aux armements dans l’espace, je 
propose la suppression des mots «ni préjudice». Dans la proposition chinoise, je propose de 
remplacer «en vue» (with a view to) par «y compris la possibilité» (including the possibility of), 
texte que j’ai repris de mon ami l’Ambassadeur des Pays-Bas, M. Sanders, qui l’a utilisé avec 
succès dans d’autres enceintes. 

 Je vous demanderai, Monsieur le Président, ainsi qu’à vos successeurs, de bien vouloir 
envisager la possibilité d’entamer des consultations sur la base de ces modifications. 

 Pour terminer, je voudrais dire que la Belgique est favorable à la participation des 
organisations non gouvernementales à nos travaux. Pour la procédure à suivre, nous pourrions 
nous inspirer des règles de l’ONU, notamment celles utilisées pour la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, qui s’est tenue 
à New York en 2001. Elles ont été reprises par la Présidente désignée de la Réunion de 2003, 
notre collègue japonaise l’Ambassadrice Inoguchi � à qui je souhaite plein succès à New York ���
et devraient être acceptables pour tous. 

M. DEMBRI (Algérie): Monsieur le Président, compte tenu de la solennité de votre 
message, la présente séance peut paraître assez exceptionnelle. Elle consacre pour la première 
fois l’arrivée et le départ d’un président, et nous ne savons pas tout à fait s’il faut vous souhaiter 
la bienvenue ou vous dire au revoir. Toutefois, ce que nous retiendrons d’abord de vous, c’est le 
diplomate chevronné que vous êtes, le travail que vous avez accompli ici avec l’ensemble de vos 
collègues, qu’ils soient du Nord ou du Sud, et aussi l’homme cultivé que vous avez constamment 
mis en évidence dans les séances tant officielles qu’officieuses. Lorsque j’écoutais tout à l’heure 
votre long message sur ce qui guette la Conférence du désarmement, j’ai pensé à l’un des 
flambeaux de la littérature latine, Juvénal, qui, au moment de la décadence de l’Empire romain, 
écrivait � je vais essayer de me remémorer le peu de latin que je sais: «In me mutatum quid nisi 
fata velis?», ce qui signifie: «En moi, que voudrais-tu changer si ce n’est le cours du destin?». 
C’est cette question-là qui se pose aujourd’hui à la Conférence du désarmement, et vous avez 
très bien fait de poser cela comme problématique générale. 
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Avant d’aller plus avant, cependant, qu’il me soit permis de saluer les collègues qui nous 
quittent et qui ont pris une part importante à nos consultations et notre travail collectif, à savoir 
l’Ambassadrice de Roumanie, Mme Anda Filip, l’Ambassadeur de Suède, M. Henrik Salander, 
l’Ambassadeur de Colombie, M. Camilo Reyes, avec qui je partage plus d’un souvenir puisque 
nous avons été ministres des affaires étrangères à peu près à la même période et que nous nous 
sommes croisés à New York, et l’Ambassadeur du Canada, M. Chris Westdal. Véritablement, 
c’est un peu une perte de substance pour la Conférence du désarmement que le départ de ces 
Ambassadeurs, bien que nous caressions l’espoir que ceux qui vont venir les remplacer sauront 
très vite combler ce vide-là.  

 Je crois savoir que notre collègue d’Afrique du Sud, l’Ambassadeur Sipho George Nene, 
va aussi nous quitter, du moins a-t-il annoncé son départ au Groupe de l’Union africaine que je 
préside en ce moment. Avant même qu’il l’annonce officiellement ici, je voudrais dire combien 
nous avons apprécié la part prise par l’Afrique du Sud dans les travaux de la Conférence du 
désarmement. 

 Tout comme vous, Monsieur le Président, chaque année au mois de juin, nous nous posons 
le problème du devenir de la Conférence du désarmement. Le mois de juin est un mois 
redoutable, car la Conférence se retrouve alors à la croisée des chemins: va-t-elle pouvoir 
continuer sur la voie de la créativité collective, ou va-t-elle encore une fois être mise devant la 
nécessité de sanctionner toute l’année par la feuille blanche, ce que Mallarmé appelait «le vide 
papier que la blancheur défend»? Nous avons connu ce phénomène l’année dernière, nous 
l’avons connu l’année d’avant. Risquons-nous de le connaître cette année encore? Cela est fort 
probable, fort possible même, et je crois que nous devrions à votre suite poser les grandes 
questions, d’autant plus que, tout en saluant ici les efforts de tous vos prédécesseurs en 2003, il 
faut tout de même convenir que les présidences de la Conférence du désarmement deviennent 
progressivement paralysées parce que le ressort de la créativité collective s’use. Quel est donc le 
problème? 

 Je conviens avec vous que le décalogue de 1978 reste pour nous un axe de réflexion 
essentiel et la base de nos modalités d’action. Je serais tout à fait d’avis qu’il faut maintenir nos 
efforts à cet égard et ne pas nous imposer de surcroît de rechercher dans les évolutions du monde 
des occasions de travailler qui restent, pour nous tous, à la périphérie de nos préoccupations, 
mais nous recentrer sur le véritable débat, qui est celui de la sécurité pour tous et par tous. Car 
enfin, nous sommes à la veille du dixième anniversaire du TNP et jamais les accords de sécurité 
nucléaire n’ont été aussi grandement mis en danger. Je le répète: jamais les accords de sécurité 
nucléaire n’ont été aussi grandement mis en danger. Jamais nous n’aurions pu penser en 1995 
que l’holocauste nucléaire puisse un jour se profiler à l’horizon, parce que notre engagement 
collectif d’assurer le désarmement nucléaire était assuré. Aujourd’hui, la question reste posée. 
Effectivement, quelles que soient les évolutions du monde telles que vous les avez énoncées 
d’une manière fort judicieuse, près de 10 ans après la conclusion du TNP, à la veille de la 
Conférence d’examen de 2005, nous constatons que nous ne sommes pas encore arrivés à 
négocier de bonne foi un désarmement nucléaire. 
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Or l’article VI du TNP nous fait obligation, et surtout aux États dotés d’armes nucléaires, 
de réaliser un désarmement nucléaire sous toutes ses formes. Sous toutes ses formes: c’est dans 
le texte, tout le monde le sait. Je crois que l’organe judiciaire de l’ONU, la Cour internationale 
de Justice, dans son interprétation de l’article VI, a rappelé l’obligation de poursuivre de bonne 
foi et de mener à terme des négociations conduisant au désarmement nucléaire sous tous ses 
aspects sous un contrôle international strict et efficace. Je le répète: un contrôle international 
strict et efficace. 

Il faudrait évidemment se poser la question du respect des engagements. Elle ne s’est pas 
posée simplement aujourd’hui, en 2003, ni en 2002 ni en 2001. Elle s’est posée à New York à la 
Conférence d’examen, présidée d’ailleurs par l’Algérie et plus précisément par mon collègue, 
l’Ambassadeur Abdallah Baali, que beaucoup d’entre vous connaissent. Quant à ce respect des 
engagements, il y avait eu en tout état de cause formulation � je crois que notre mémoire doit 
être rafraîchie de temps à autre �������������	���������-je, formulation de 13 mesures concrètes à 
appliquer dans le cadre d’efforts systématiques et progressifs pour aboutir au désarmement 
nucléaire. Je voudrais rappeler quelques-unes de ces étapes. C’était d’abord la ratification du 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, puis l’adhésion au Traité concernant la 
limitation des systèmes de missiles antimissiles, la réduction irréversible des arsenaux nucléaires, 
la réduction de la capacité opérationnelle des systèmes d’armes nucléaires et la diminution de 
l’importance des armes nucléaires dans les politiques de sécurité nationales.  

Cela se passait donc il y a trois ans et notre réflexion collective ici ne devrait pas le perdre 
de vue parce que, quoi qu’il en soit � même lorsque des traités bilatéraux sont conçus ������� ne 
trouvons pas, pour notre part et surtout nous, les États non dotés d’armes nucléaires, ce qu’il 
nous faut. J’évoquerai par exemple le Traité de Moscou du 24 mai 2002 entre les États-Unis et la 
Russie, qui avaient conclu à la nécessité de contenir les arsenaux nucléaires d’ici à l’an 2012. 
Qu’en dire, sinon que nous avons des motifs d’inquiétude, nous autres, États non dotés d’armes 
nucléaires, d’abord parce que cet accord-là est révocable sur la base d’un simple préavis de 
trois mois et dans l’exercice de la souveraineté nationale. Or les clauses typiques de ce genre de 
traité visent évidemment des événements extraordinaires qui remettraient en cause ou 
menaceraient les intérêts suprêmes des États, et il me semble que le problème reste toujours 
posé. En outre, comme vous le savez tous, en vertu de ce traité, il s’agit de stocker des têtes 
nucléaires, non pas de les détruire, et de conserver un certain nombre d’ogives pour constituer 
une force de riposte. Le Traité n’impose aucune limite aux missiles à têtes multiples, et notre 
inquiétude est grande en constatant qu’il ne prévoit pas le renoncement à l’utilisation de l’arme 
nucléaire et plus précisément à la possibilité de l’utiliser en cas d’agression armée, quelle que 
soit sa nature. Cette question demeure elle aussi posée. Je crois que là nous avons un travail 
d’exploration critique des textes à faire et que nous avons de quoi remettre notre travail collectif 
dans le cours naturel des choses, sans évidemment nous laisser encore une fois perturber par des 
problématiques nouvelles, qui, pour avoir un caractère d’actualité, ne devraient pas nous 
détourner de ce qui fonde ici notre existence collective. 

 Plus grave encore, lorsque l’on explore un peu toutes les données intervenues depuis 
l’année 2000, il y a trois ans seulement, on voit qu’aucune garantie de non-recours aux armes 
nucléaires n’a été conclue ni même avancée jusqu’à présent par les États dotés d’armes 
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nucléaires pour protéger les États non dotés de telles armes. C’est le problème des garanties de 
sécurité négatives. Là il y a urgence. Il y a là une question pour laquelle nous devrions établir un 
mandat de négociation très rapidement. Ces garanties-là, je le rappelle, ne relèvent pas du bon 
vouloir des puissances nucléaires, mais sont l’objet d’une obligation inhérente au Traité sur la 
non-prolifération nucléaire. Il y a là, fondamentalement, une demande très forte qui émane non 
seulement des pays du Sud, mais également des pays du Nord. Je crois qu’il faut mettre cela sur 
la table de travail, au-delà de tout ce qu’a énoncé avec beaucoup d’éloquence mon collègue de 
Belgique, l’Ambassadeur Lint: il y a nécessité pour la Conférence du désarmement de faire un 
travail effectif et de mettre en œuvre un traité garantissant la protection des États non dotés 
d’armes nucléaires contre toute tentative d’utilisation de l’arme nucléaire contre eux. 

Voilà donc un peu les éléments d’inquiétude qui nous interpellent tous et sur lesquels il 
faudrait que nous nous penchions. Je voudrais aussi rappeler dans ce cadre-là que, depuis 
quelques années, nous voyons s’affirmer des politiques de défense impliquant le recours aux 
missiles, et que, pour tout ce qui concerne l’espace extra-atmosphérique, nous ne savons pas très 
bien où se situent la part du civil et la part du militaire. Je crois que là aussi la Conférence du 
désarmement pourrait faire œuvre utile en essayant d’éclaircir ce qui risque d’être extrêmement 
ambigu dans un contexte de mondialisation économique, dans un contexte où nous commençons 
à voir apparaître la privatisation de certains moyens de défense. Cela aussi est une donnée de 
l’actualité et nous devons y réfléchir collectivement. 

 C’est donc, Monsieur le Président, un rappel au respect de l’esprit et de la lettre du TNP 
que ma délégation voudrait lancer ici, parce que le TNP, qui reste pour nous la référence 
juridique la plus absolue, est un instrument de désarmement nucléaire et de non-prolifération 
dans le même temps. C’est cela sa nature intrinsèque et nous devons l’affirmer. 

 L’initiative des cinq Ambassadeurs a été présentée sur l’ensemble de l’année 2002 et elle 
reste d’actualité. L’Ambassadeur Jean Lint vient d’en développer les fondements essentiels et de 
rappeler en même temps le soutien qu’elle recueille aujourd’hui au sein de la Conférence. Il y a 
donc pour la présidence une tâche primordiale, qui est de faire avancer cette initiative parmi les 
États membres, parce que nous ne sommes pas loin du consensus, même s’il y a encore quelques 
réticences. Je sais que nous naviguons toujours ici au sein de la Conférence du désarmement 
entre le consensus et le droit de veto, mais je crois qu’une rationalité moderne nous impose de 
considérer que le sens du compromis doit nous amener à voir dans le consensus une arme 
positive et non pas une arme de blocage. Voilà donnée l’initiative des cinq Ambassadeurs, dont 
la filiation est connue. Cette initiative est venue s’inscrire dans l’effort de créativité solidaire 
mené depuis des années, depuis le mandat Shannon, aussi loin que ma mémoire remonte pour ma 
part. Elle a englobé toutes les initiatives susceptibles de sortir la Conférence du désarmement de 
l’impasse. Elle est évidemment tributaire de la proposition Amorim que la plupart d’entre nous 
ont portée sur les fonds baptismaux et défendue ici même. Elle postule le progrès et l’évolution, 
comme l’a dit mon collègue l’Ambassadeur de Belgique. Ensuite, elle prend en charge les 
mandats essentiels qui devraient faire l’objet de notre attention et de nos négociations, à savoir le 
désarmement nucléaire, un traité visant les matières nucléaires, la prévention d’une course aux 
armements dans l’espace et les garanties de sécurité négatives. Elle propose également que l’on 
confie à des rapporteurs spéciaux les questions qui devront être élucidées à titre préliminaire. 
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 Cette initiative ramène le désarmement dans le sens du décalogue et dans le cours naturel 
des choses, si on reprend le grand tableau que vous avez fait, Monsieur le Président. À cet égard, 
il est instamment demandé que la présidence puisse de nouveau la soumettre à des discussions et 
des négociations, de sorte que nous puissions arriver rapidement à un consensus, peut-être pas 
sur tous les mandats dans une première phase, mais sur des mandats qui peuvent apparaître 
comme ne posant pas de problème d’états d’âme, si j’ose ainsi m’exprimer, aux uns ou aux 
autres. Voici comment l’on pourrait avancer. 

 Je termine là-dessus, Monsieur le Président, en vous disant que ma délégation est 
pleinement d’avis que des organisations non gouvernementales � la société civile ���	��	���
participer à nos travaux et elle ne voit aucun inconvénient à ce que cette participation puisse 
s’exprimer aussi bien dans un cadre officiel que dans un cadre officieux. Il n’y a aucune raison 
que l’ONU, qui, comme le BIT ou l’OMS, a ouvert les portes de ses cercles de réflexion à la 
société civile dans bien des cas, notamment dans celui de la Commission des droits de l’homme, 
ne puisse pas également le faire dans le cadre de la Conférence du désarmement. En vous 
souhaitant beaucoup de bonheur et de succès dans vos nouvelles fonctions, Monsieur le 
Président, je voudrais vous redire toute mon amitié et toute ma considération. 

Le PRÉSIDENT: Je remercie l’Ambassadeur d’Algérie. C’est toujours un plaisir pour moi 
que de l’écouter et de voir à quel point il reste attaché à l’idée de voir la Conférence du 
désarmement sortir de l’impasse et faire des progrès. Je pense que cette confiance dans 
l’institution et dans la richesse d’idées et de suggestions qui peuvent venir de tous les membres 
de la Conférence peut et doit être, je le pense, la base et la motivation essentielles de notre 
travail. 

Je remercie aussi l’Ambassadeur Dembri de ses paroles aimables et de l’amitié qu’il m’a 
toujours témoignée.  

(L’orateur poursuit en anglais.) 

 Je donne maintenant la parole à l’Ambassadrice de Roumanie, Mme Anda Filip.

Mme FILIP (Roumanie) (traduit de l’Anglais): Monsieur le Président, comme c’est la 
première fois que je prends la parole alors que l’Italie préside la Conférence du désarmement, 
qu’il me soit permis de commencer par vous féliciter vivement, au nom de la délégation 
roumaine, de votre accession à ces fonctions. Je forme des vœux pour le succès de la présidence 
italienne et tiens à vous assurer que ma délégation est entièrement disposée à collaborer à tout ce 
que vous entreprendrez. 

Je tiens à vous exprimer, Monsieur l’Ambassadeur, ainsi qu’à tous les autres éminents 
collègues qui quitteront bientôt Genève, ma plus haute estime, ma reconnaissance sincère pour 
votre amitié et votre coopération, ainsi que mes meilleurs vœux pour l’avenir. 

 C’est avec une vive émotion que je prends la parole aujourd’hui, alors que s’achève ma 
mission ici à Genève en qualité d’ambassadrice et de représentante permanente de la Roumanie 
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auprès de l’Office des Nations Unies, de la Conférence du désarmement et des organisations 
internationales à Genève. 

Ces trois années passées ici ont été bien remplies et m’ont apporté, ainsi qu’aux autres 
membres de ma mission, de vives satisfactions. 

D’une part, en effet, au fil d’une décennie pendant laquelle la Roumanie s’est préoccupée 
principalement de sa propre transformation et de la reprise progressive des relations avec 
l’Europe tout entière et ses institutions fondamentales, nous avons vu le système des 
Nations Unies se voir accorder de nouveau, dans le domaine de la politique étrangère roumaine, 
l’attention et l’importance qu’il mérite. Une preuve éloquente en est le fait que Genève est 
devenue une destination de choix pour les personnalités roumaines � le Président, le 
Premier Ministre et d’autres membres du Gouvernement �������	��	��������	���	�������	��
questions auxquelles la communauté internationale se heurte dans cette ère de mondialisation et 
que sont la paix et la sécurité, les droits de l’homme, la science et la technologie, la société de 
l’information, le commerce international, les normes en matière de santé et de travail et le 
développement durable, entre autres. 

D’autre part, après tant d’années � elles n’ont été que trop longues ��������	�	���	���	�

mauvaise gestion sous un régime autoritaire et excessivement anachronique, nous n’avons 
négligé aucun effort pour faire mieux connaître la Roumanie au sein de la Genève internationale. 
Cela a été pour nous un vif plaisir et un réel sujet de fierté que d’organiser diverses 
manifestations diplomatiques publiques et nous avons l’espoir que la Salle roumaine au 
Palais des Nations et, dans la cour d’honneur à deux pas, la statue de Nicolae Titulescu, éminent 
homme d’État roumain, deux fois Président de l’Assemblée de la Société des Nations et 
visionnaire audacieux qui s’est battu pour l’instauration d’une culture de la paix et 
l’humanisation des frontières, ne seront pas passées inaperçues. 

Quant à la Conférence du désarmement, nos vues sur son rôle et sa contribution sont, je 
pense, bien connues, car elles ont été exprimées dans cette salle maintes fois et encore la semaine 
dernière. Nous avons la ferme conviction qu’il existe ici des possibilités immenses qui nous 
permettraient de mener des travaux de fond significatifs. La Roumanie est l’un des nombreux 
pays qui sont disposés à engager de tels travaux. Le Ministre roumain de la défense, 
M. Ioan Mircea Pascu, est venu l’année dernière au printemps s’adresser à la Conférence du 
désarmement, puis a participé, au moment du déjeuner, à une table ronde avec un groupe 
d’éminents ambassadeurs à la Conférence sur tout un éventail de questions relatives à la sécurité 
internationale, au désarmement et à la limitation des armements. Il a été très impressionné par la 
qualité et le niveau de ce débat et s’est dit convaincu, en tant que spectateur, que de telles 
personnes pouvaient effectivement jouer un rôle dans l’instauration d’un monde meilleur et plus 
sûr. Après tout, il est bien connu que la Conférence du désarmement est le cercle le plus brillant 
des lieux, et il y a à cela de très bonnes raisons. 

La Conférence du désarmement conclut aujourd’hui la deuxième partie de sa session 
de 2003, toujours sans avoir pu adopter un programme de travail. Bien que nous mesurions tous 
les multiples tentatives faites à cet égard par les délégations qui se sont succédées à la 
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présidence, aucun progrès significatif n’a été enregistré à ce jour: nous nous trouvons toujours 
dans l’incapacité d’engager de réels travaux et de véritables négociations. 

Plusieurs propositions ont été avancées dernièrement, tant en vue de faire intervenir un 
accord sur le programme de travail que dans le but de progresser sur la question d’un 
fonctionnement et d’une structure plus efficaces de la Conférence du désarmement. Les 
délégations ont participé à de larges consultations et continuent à le faire. Ces initiatives et 
tentatives sont une preuve patente de la volonté des membres de l’instance de faire sortir celle-ci 
de l’impasse dans laquelle elle se trouve. Je ne suis pas la première à affirmer que la volonté 
politique, le souci d’un équilibre, la détermination et la hauteur de vues sont des éléments clefs 
sans lesquels la Conférence ne saurait avancer dans ses activités. 

Je tiens à souligner tout particulièrement, au sujet de la Conférence du désarmement, que 
cet organe a tout naturellement subi le contrecoup des bouleversements qui se sont produits dans 
le monde au cours des 14 dernières années. Faut-il rappeler à quel point les choses ont changé 
après la chute du communisme en Europe centrale et orientale ou après les terribles événements 
du 11 septembre? D’une certaine manière, l’impasse dans laquelle se trouve aujourd’hui la 
Conférence du désarmement pourrait être mise sur le compte de la nécessité de mettre à jour les 
modalités de nos travaux, de sorte que ceux-ci puissent mieux satisfaire les exigences nouvelles 
de notre époque. Vous venez vous-même, Monsieur le Président, de repérer avec éloquence 
certaines de ces difficultés et faits nouveaux. 

Sur les plans national, régional et mondial, les politiques et stratégies ont commencé à être 
repensées afin qu’elles correspondent mieux aux réalités nouvelles. Le terrorisme et les armes de 
destruction massive font la une des journaux. La Conférence du désarmement se ressent, elle 
aussi, du processus de détermination d’une nouvelle architecture de la sécurité et de la stabilité 
internationales. À ce propos, qu’il me soit permis de rappeler les observations faites par l’ancien 
Secrétaire général adjoint, M. Bensmail, au moment de quitter ses fonctions, en septembre 2000: 

«Les instances de désarmement multilatéral ont toujours évolué avec le temps pour 
répondre à de nouvelles réalités politiques. À cet égard, la Conférence du désarmement ne 
fait pas exception. Les difficultés auxquelles celle-ci se heurte actuellement (…) sont 
plutôt un reflet de la complexité et de la dynamique des relations internationales 
contemporaines.». 

 Nous sommes fermement convaincus que la Conférence du désarmement occupe une place 
unique parmi les organes multilatéraux s’occupant de limitation des armements, de 
non-prolifération, de désarmement et de toutes les questions connexes, et qu’elle a aussi un rôle 
unique à jouer dans ces domaines. Qui plus est, nous avons confiance qu’elle peut redevenir un 
lieu par excellence où sont trouvées des solutions qui répondent aux préoccupations de la 
communauté internationale et dissipent ses inquiétudes. 

 Enfin, je voudrais saisir cette occasion pour remercier tous les collègues de l’aimable 
coopération qu’ils m’ont apportée et de l’amitié qu’ils m’ont témoignée au cours des 
trois dernières années. Cela a été pour moi un réel privilège que de faire partie de cette élite des 
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diplomates à Genève. Bien que je n’aie pas connu les grandes heures de cette instance, je la 
quitte en gardant un très bon souvenir de nos séances du jeudi matin. 

En outre, je tiens à exprimer au Secrétaire général de la Conférence, M. Sergei Ordzhonikidze, 
et au Secrétaire général adjoint, M. Román-Morey, ma reconnaissance pour leur dévouement et 
leur professionalisme. Je remercie vivement tout le secrétariat de la Conférence et ses interprètes 
pour le travail qu’ils ont fait et leur appui. J’adresse à tous ceux qui sont ici présents mes 
meilleurs vœux de santé, de bonheur et de succès professionnel. 

Le PRÉSIDENT (traduit de l’anglais): À titre personnel, mais aussi au nom du Secrétaire 
général, je remercie l’Ambassadrice Filip de ses paroles aimables et de son estime. De fait, nous 
tous quittons Genève en étant pleinement conscients que la Conférence est le cercle par 
excellence de cette ville. Je donne à présent la parole à l’Ambassadeur de Suède, M. Salander.

M. SALANDER (Suède) (traduit de l’anglais): Monsieur le Président, je veux commencer 
par vous assurer de tout l’appui que je puis encore vous apporter pendant mes dernières journées 
à Genève. Certes, il y a peu de chances que vous présidiez des travaux de fond de la Conférence 
du désarmement avant que je ne quitte Genève, mais s’il existe la plus faible éventualité que cela 
se fasse, je ne négligerai aucun effort pour vous aider. Vous seriez certainement un président très 
éminent de la Conférence si cet organe international inexploité se mettait tout à coup à répondre 
aux attentes et aux espoirs que continuent de nourrir un grand nombre de personnes partout dans 
le monde. 

Je veux aussi remercier l’Ambassadeur Levy de la compétence avec laquelle il a assuré 
dernièrement la présidence et adresser à l’Ambassadrice Inoguchi mes meilleurs vœux pour la 
présidence japonaise. 

Je quitte, après quatre ans, mon poste de représentant permanent de la Suède à la 
Conférence du désarmement en étant partagé, ou en passant d’un sentiment à son contraire 
absolu. À titre personnel, je suis extrêmement � et sincèrement ���	�����������������������
connaître un si merveilleux groupe de collègues que je considère à présent comme d’excellents 
amis et que j’ai le réel espoir de ne pas perdre de vue et de revoir souvent. 

En ce sens, ces quatre années n’ont donc pas été perdues. Bien au contraire, elles 
compteront à bien des égards parmi les années les plus agréables et enrichissantes de ma vie. Sur 
le plan professionnel, en revanche, je ne peux que penser que j’ai perdu ici beaucoup de temps. 
La Conférence n’a pas accompli de réels travaux de fond pendant mon tour de service ici. Nous 
n’avons pas ménagé nos efforts, mais il faut parfois faire beaucoup d’efforts pour ne rien faire. 
La sinistre vérité est que cette institution internationale n’accomplit rien depuis sept ans, malgré 
les trésors d’ingéniosité et tout l’esprit constructif qui ont présidé à sa création. Pire encore, ses 
membres, en tant que collectivité indivisible, ne lui ont même pas donné la possibilité 
d’accomplir quoi que ce soit.  

Parlant toujours à titre personnel, je suis parvenu, hors de la Conférence, à participer à de 
réels travaux de fond dans le cadre d’autres instances et arrangements institutionnels, ce qui ne 
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s’est pas produit à la Conférence et ce que je regrette, je l’avoue, lorsque je repense à toutes ces 
années passées ici. 

En parlant des membres de la Conférence en tant que collectivité, je sais, bien sûr, comme 
vous tous, que tous les membres ne sont pas également responsables du blocage des travaux de 
l’organe. Une majorité très importante de ses membres seraient prêts à commencer demain des 
travaux. Une petite minorité d’entre eux pensent que leurs intérêts seraient si compromis, si des 
travaux commençaient, que même la règle du consensus ou les nombreux autres freins et 
contrepoids inhérents à une institution telle que la Conférence ne sauraient les préserver. C’est là 
une position étonnamment rigide qui cause un important préjudice à la coopération internationale 
et à la diplomatie multilatérale. 

L’inaction et la passivité en sont stupéfiants. Aucune idée n’est avancée. Aucune solution 
n’est proposée. Certaines délégations commencent même à soupçonner que cette inaction fait 
plutôt bien le jeu de quelques pays membres. Je veux espérer que cette impression est fausse. 
Les autorités suédoises, pour leur part, ne voient toutefois guère dans les faits que les 
cinq puissances, pour ne mentionner que le premier sous-groupe qui vienne à l’esprit dans ce 
contexte, tiennent réellement à engager des travaux de fond à la Conférence. 

Nombre de représentants qui se sont succédés à la présidence de la Conférence � et surtout 
l’Ambassadeur Celso Amorim, il y a trois ans ����������	�����	��	������������	���������	�������	�

faire sortir la Conférence de l’impasse. De concert avec mes amis Salah Dembri, Camilo Reyes, 
Juan Enrique Vega et Jean Lint, j’ai moi aussi essayé de trouver quelque solution. Notre 
contribution, je crois, est considérée à présent par la plupart des délégations à la Conférence 
comme approchant le plus d’une solution pragmatique qui nous permette de commencer des 
travaux, idée que, nous en avons l’espoir, viendront renforcer les modifications modestes et 
néanmoins importantes que nous venons d’y apporter et qu’a présentées Jean Lint. 

Au très petit nombre de délégations auxquelles notre contribution ne paraît guère digne 
d’intérêt, je dirai simplement ceci: «Trouvez mieux». Si vous trouvez inacceptable quelque 
élément de la proposition, reformulez-le. Qualifier la proposition des cinq Ambassadeurs 
d’obscure ou de peu claire ou encore de vaine, comme l’ont fait à titre informel certains 
membres qui ne peuvent pas appuyer le programme de travail que nous proposons, sans pour 
autant proposer de solutions de rechange, nous paraît être une manière plutôt peu constructive de 
mener un débat multilatéral. 

Somme toute, le sentiment de frustration que nous sommes nombreux à partager, aussi 
regrettable qu’il soit, importe peu comparé à la stérilité d’une institution que nos gouvernements 
ont créée dans un but qui leur était commun. Cela dit, il y a en toute chose une lueur d’espoir. 
Sans doute la Conférence du désarmement se remettra-t-elle un jour à travailler et je demanderai 
alors à mon gouvernement de m’y renvoyer ou d’y dépêcher quelqu’un d’autre afin d’y mener 
à plein temps des travaux de fond. 

Dans l’intervalle, je veux adresser mes remerciements et mes meilleurs vœux au Secrétaire 
général, M. Ordzhonikidze, au Secrétaire général adjoint, M. Román-Morey, ainsi qu’à 
MM. Bogomolov, Zaleski et Mantels, de même qu’à tous mes autres amis du secrétariat, aux 
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interprètes et, enfin, à Mme Lewis et M. Carle, de l’UNIDIR, qui apportent la preuve qu’un 
travail important peut être fait même lorsque le climat n’y est pas propice. À tous mes 
homologues et amis parmi les délégations à la Conférence du désarmement, j’exprime mes 
sincères remerciements pour les années passées avec eux et mon vif espoir que nous 
continuerons un jour à travailler ensemble dans quelque cadre. 

Le PRÉSIDENT (traduit de l’anglais): Je remercie l’Ambassadeur Salander de sa 
déclaration. Nous connaissons tous son dévouement et, alors même que nous lui faisons nos 
adieux, nous avons l’espoir que ce qu’il a fait retiendra dûment l’attention et nous 
l’encourageons à trouver moyen de nous revenir pour accomplir un travail plus productif. 
Je remercie M. Salander et lui fait mes meilleurs vœux pour l’avenir. Je donne maintenant la 
parole à l’Ambassadeur de Colombie, M. Camilo Reyes.

M. REYES (Colombie) (traduit de l’espagnol): Monsieur le Président, je veux d’emblée 
vous féliciter de votre accession à la présidence de la Conférence du désarmement. C’est là pour 
vous un privilège autant qu’un défi. Vous avez parfaitement conscience que cette institution 
requiert aujourd’hui plus que jamais notre attachement et nos efforts, aussi je tiens à vous 
assurer, au nom de la Colombie, de notre appui à toutes initiatives et actions qui seraient 
entreprises en vue de relancer la Conférence du désarmement et de lui donner l’impulsion dont 
elle a besoin pour s’acquitter du mandat qui lui a été donné dès le départ. 

La Colombie a travaillé avec enthousiasme et constance sur les questions de désarmement. 
En 1999, elle a présidé la troisième session du Comité préparatoire de la Conférence d’examen 
du TNP de 2000 et a pu faire intervenir le consensus nécessaire pour assurer le succès de 
la Conférence. Je me souviens du scepticisme avec lequel nombre de délégations ont accueilli 
les tentatives pour prendre des décisions sur des questions de procédure pourtant essentielles 
à l’organisation des travaux et à l’examen de plusieurs points liés aux recommandations à faire 
à la Conférence d’examen. Il y a eu des négociations sur le programme de travail du Comité 
préparatoire, la définition des groupes des questions, la détermination d’un calendrier précis 
du désarmement nucléaire et de l’interdiction de la production de matières fissiles, ainsi que 
la résolution sur le Moyen-Orient. Les délégations se sont également penchées sur le problème 
du temps à allouer aux organisations non gouvernementales pour faire des interventions, 
les résultats escomptés de la Conférence d’examen, ainsi que les recommandations que le 
Comité préparatoire feraient à la Conférence. Elles ont débattu de l’ordre du jour provisoire et 
de la répartition des questions et points entre les grandes commissions. Je me souviens bien des 
discussions au sujet du règlement intérieur et de la possibilité de créer des organes subsidiaires 
à la place de groupes de travail, ainsi que des modifications à apporter éventuellement à 
l’article 44 pour que l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires puisse 
participer à la Conférence. Je me souviens aussi des efforts déployés pour faire accepter l’idée 
d’inclure dans le rapport final les documents présentés par le Président, qui serviraient de textes 
de base de la Conférence d’examen. 

La Colombie a encore présidé la Grande Commission I de la Conférence d’examen 
du TNP de 2000. Les deux questions de fond que sont le désarmement nucléaire et les garanties 
de sécurité négatives figuraient dans le mandat de cette commission. J’ai présidé sept séances 
consacrées à ces questions, pendant lesquelles je me suis fondé tant sur les documents présentés 
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à la troisième session du Comité préparatoire que sur les interventions faites par les délégations 
et les textes qu’elles avaient soumis. En ma qualité de Président, j’ai présenté un nouveau 
document qui a été révisé par deux fois et qui, moyennant les modifications voulues, a été 
enfin accepté, de sorte que les éléments pouvaient en être incorporés dans le document final 
de la Conférence. 

Les États parties qui ont participé à la Conférence d’examen sont parvenus à se mettre 
d’accord tant sur ce qu’il fallait penser de l’application du Traité jusque-là que sur ce qu’il 
convenait d’entreprendre à l’avenir. En effet, ils ont accepté l’idée que le désarmement nucléaire 
intéressait la communauté internationale tout entière et non pas seulement une poignée d’États. 
Ils ont obtenu des États dotés d’armes nucléaires qu’ils prennent sans équivoque l’engagement 
d’éliminer complètement leurs arsenaux nucléaires et ils sont convenus d’un train de mesures 
concrètes à mettre en œuvre pour parvenir au désarmement nucléaire et à la stabilité internationale. 
Ils ont réaffirmé la nécessité de s’abstenir de la menace ou de l’emploi de la force contre d’autres 
États, de même que le principe suivant lequel l’élimination totale des armes nucléaires offre 
la seule garantie absolue contre l’emploi ou la menace de ces armes. Travaillant avec efficacité, 
dévouement et conviction, la Colombie a contribué d’une manière constructive et opportune à 
la réalisation du produit final de la Conférence d’examen du TNP de 2000. 

En outre, mon pays a accédé à la présidence de la Conférence du désarmement entre juin 
et juillet 2001 et je puis dire en toute modestie, mais aussi avec une vive satisfaction, que c’est 
sous la présidence colombienne que la Conférence a pris les seules décisions à avoir recueilli 
le consensus au cours des cinq dernières années. Lorsque j’ai désigné les Ambassadeurs 
de Bulgarie, d’Allemagne et de Sri Lanka comme coordonnateurs spéciaux pour les questions 
du réexamen de l’ordre du jour de la Conférence, de l’amélioration et de l’efficacité de son 
fonctionnement et de l’élargissement de sa composition, nous avons pu aborder des questions 
qui ont une importance immense pour les affaires courantes du désarmement et qui, dans certains 
cas, revêtent une très grande signification politique. Cela a aussi apporté un vent de fraîcheur 
dans cette salle où s’installe parfois une certaine léthargie, pendant les chaudes journées d’été. 

Afin de contribuer aux travaux de la Conférence du désarmement, la Colombie a collaboré 
avec l’Algérie, la Belgique, le Chili et la Suède à la proposition dite des cinq Ambassadeurs, 
qui a été publiée, comme vous le savez, sous la cote CD/1693. À ce stade, je ne décrirai pas en 
détail la teneur de ce document, qui a déjà été examiné de très près dans cette salle, mais je puis 
vous assurer que la délégation colombienne n’a ménagé aucun effort pour tenter de trouver 
une issue de la situation des plus regrettables dans laquelle se trouve actuellement la Conférence. 
Nous l’avons fait en étant convaincus qu’aucun pays ni aucun membre de la communauté 
internationale ne saurait vouloir que cette situation perdure. Notre proposition émane de 
différents groupes de pays; elle est complète, souple et équilibrée. Nous l’avons formulée en 
des termes très généraux et transparents, de sorte que même les délégations les plus difficiles 
et les plus prudentes puissent y souscrire. Les éléments en sont interchangeables ou peuvent être 
combinés; ils ne préjugent de rien ni ne présupposent rien d’autre que la nécessité de redonner 
à la Conférence la capacité de fonctionner et de répondre aux besoins de la communauté 
internationale et de nos propres pays. 
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La Colombie a également présidé en juillet 2001 la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects. Cette conférence est le fruit 
des efforts déployés par un petit groupe de pays qui, pendant plus de 12 ans, se sont attachés 
à définir les éléments qui donneraient à la communauté internationale les moyens de s’attaquer 
à un problème auquel se heurte la vaste majorité des pays. Il s’agit là d’un fléau qui, chaque jour, 
fait plus de 1 000 victimes et qui a détruit le tissu social des pays, engendré la pauvreté, entravé 
le développement, suscité des conflits dans nombre de pays puis empêché leur règlement. 
En dépit des circonstances très difficiles dans lesquelles la Conférence a été convoquée, 
mais aussi des priorités, points de vue et intérêts très divergents qui ont pesé sur les négociations, 
il a été possible, après deux semaines de dur labeur, d’approuver le samedi 21 juillet à 7 heures 
du matin un programme d’action qui a recueilli le consensus de 170 pays. 

Les travaux qui ont été menés par la suite sur la base des engagements pris dans le cadre 
du programme d’action ont consisté essentiellement à dégager une approche commune, à susciter 
un effort commun des États et des organisations non gouvernementales, ainsi qu’à tenter d’agir 
de concert avec la société civile. Aujourd’hui, un grand nombre de mesures prises aux échelons 
mondial, régional et national s’appuient sur cette association de l’État et de la société civile. 
Je citerai, à titre d’exemple, le travail très important qui a été fait par des organisations telles que 
Geneva Forum, Small Arms Survey, le Réseau d’action international contre les armes légères 
(RAIAL) ou encore Safer Africa. 

La première Réunion biennale se tiendra en juillet prochain à New York, sous la présidence 
de l’Ambassadrice du Japon, Mme Kuniko Inoguchi, en vue d’un échange d’informations sur la 
manière dont les États mettent en œuvre le Programme d’action. Je suis sûr que les participants à 
la Réunion seront en mesure de repérer de nouveaux éléments et méthodes susceptibles de rendre 
notre travail encore plus efficace. 

La lutte contre les armes légères est un devoir auquel nous ne saurions nous dérober. 
Il ne s’agit pas simplement d’empêcher une tragédie, mais bien de faire cesser un massacre 
quotidien que nous sommes parvenus à négliger jusqu’ici en dépit de son extrême brutalité 
et de sa persistance. La Colombie s’est aussi activée � comme bien d’autres ici présents, bien 
sûr ������ le cadre de la Convention d’Ottawa, car elle tient beaucoup, en tant que pays touché 
par le problème des mines, à promouvoir le développement et le renforcement de cet instrument. 

La Colombie a la conviction que la Conférence du désarmement doit absolument s’efforcer 
de se libérer des contraintes de procédure qui en rendent le fonctionnement si difficile. Au nombre 
de ces contraintes figure la nécessité d’approuver chaque année un programme de travail et 
de changer de président tous les mois. Ce sont là des questions que nous avons abordées dans le 
passé et que nous ne devrions pas simplement laisser de côté. Nous avons aussi la conviction que 
la Conférence doit être élargie et s’orienter sans appréhension vers une composition universelle 
et la participation d’organisations non gouvernementales, dans un esprit d’ouverture et de 
spontanéité. 

En ce qui concerne les problèmes qui nous ont empêché d’adopter un programme de 
travail, je veux évoquer ici la formule qu’a proposée l’Ambassadeur Lint. Il se peut que cet 
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ajustement subtil, qui consiste à changer une dizaine de mots, donne aux États ici réunis la 
possibilité de se remettre au travail. Il faut absolument comprendre les liens entre les mandats 
des groupes de travail eu égard à leur poids relatif et, en dernière analyse, à leurs incidences 
limitées. 

Alors que les acteurs qui ne sont pas des États sont devenus les principaux initiateurs de 
la violence et que le terrorisme a enfin été reconnu comme étant l’une des principales menaces 
à la sécurité démocratique, à la sécurité des simples citoyens et à la sécurité internationale, 
et dès lors que les civils sont les principales victimes du terrorisme, il faut absolument que cette 
institution surmonte les obstacles qui l’empêchent d’accomplir sa mission. Pour la Colombie, 
il est manifeste que la non-prolifération a pris une importance très particulière dans la situation 
mondiale actuelle et qu’il devient toujours plus urgent d’assurer la non-prolifération, sans 
préjudice des engagements déjà pris en matière de désarmement. Qu’il me soit donc permis 
de vous exhorter tous à poursuivre vos efforts de sorte que la Conférence puisse à nouveau 
s’acquitter de son mandat et élaborer les instruments qui sont indispensables à la consolidation 
de la non-prolifération et du désarmement, lesquels ont une importance vitale pour la paix et 
la sécurité. 

Au moment de vous quitter, je tiens à vous remercier de votre amitié et de votre 
coopération. En dépit des difficultés que nous avons traversées, je peux attester du dévouement 
et du professionnalisme avec lesquels les délégations ont maintes fois fait face aux problèmes 
épineux auxquels elles se heurtaient. Je puis vous assurer que j’ai appris ici des leçons très 
précieuses et qu’aucun de nos efforts n’aura été vain. 

Je veux remercier tout spécialement le Secrétaire général de la Conférence, 
M. Sergei Ordzhonikidze, de même que M. Enrique Román-Morey, Mme Patricia Lewis, ainsi 
que toute l’équipe du secrétariat, les interprètes et le personnel technique. J’ajouterai simplement 
que vous trouverez toujours en Colombie des amis et que vous avez désormais un nouvel ami 
au Ministère colombien des affaires étrangères.

Le PRÉSIDENT (traduit de l’anglais): Je remercie l’Ambassadeur de Colombie de 
sa déclaration. Il a utilement récapitulé les excellents résultats qu’il a enregistrés et évoqué 
le dévouement avec lequel il a servi non seulement la Conférence du désarmement, mais, 
plus largement, l’Organisation des Nations Unies, pendant une vie professionnelle longue et 
brillante, que nous escomptons être encore fructueuse à l’avenir. Je donne à présent la parole 
à l’Ambassadeur du Canada, M. Christopher Westdal.

M. WESTDAL (Canada) (traduit de l’anglais): Je vous félicite, M. Maiolini, de votre 
accession à la présidence. C’est pour moi un plaisir et un honneur que de pouvoir accomplir 
cette dernière tâche ensemble, alors que nous devons bientôt quitter cette conférence. Cela a été 
pour moi un privilège que d’être votre collègue. Vous avez toujours servi notre conférence et 
notre cause avec distinction, tout comme les autres collègues venus ici aujourd’hui faire leurs 
adieux, à savoir l’Ambassadeur Dembri, l’Ambassadrice Filip, l’Ambassadeur Salander et 
l’Ambassadeur Reyes. Qu’ils en soient tous remerciés. Je vous remercie aussi, Monsieur le 
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Président, ainsi que les autres représentants qui sont déjà intervenus, pour vos observations 
flatteuses au sujet de mon travail ici et pour vos bons vœux.  

J’ai eu l’avantage de représenter le Canada pendant les quatre dernières années à cette 
conférence historique en votre estimée compagnie, dans le cadre somptueux de cette auguste 
salle, sur les murs de laquelle José-Maria Sert a peint ces immenses figures livrant une lutte 
incessante. Je dois maintenant vous quitter. J’ai pris la parole aujourd’hui pour vous faire mes 
adieux, résumer ce que j’ai retiré de mon tour de service ici et vous donner, à vous qui resterez, 
de modestes conseils. 

Bien que j’y aie acquis des connaissances et des intuitions et que je m’y sois fait des amis, 
du moins je l’espère, je n’ai à mon actif aucun résultat tangible qui soit utile à la limitation des 
armements et au désarmement. Bien que nous ne nous soyons pas croisé les bras � chercher sur 
quoi travailler requiert des efforts ��������������������������������	�������������������	������

à faire, rien à négocier et même rien à «aborder», quelle que soit la signification de ce mot. 
Cette nuée de faits gênants n’a fait que s’épaissir pendant mon tour de service. 

Je trouve quelque consolation dans l’Ecclésiaste où il est dit: «La course n’est point aux 
agiles ni la guerre aux vaillants, (…) car tout dépend pour eux du temps et des circonstances.». 
Écartons ainsi d’emblée les remords. Comme vous le savez, la Conférence du désarmement 
est à mon sens un outil d’une utilité éprouvée, un atelier qui a déjà fourni de bons produits, 
des produits d’utilité publique et mondiale, et qui peut encore le faire. Bien mauvais l’ouvrier 
qui accuse ses outils et bien malheureux l’outil que l’on accuse. Je ne le ferai pas. Peu importe 
toute la sagesse, l’intuition, l’imagination ou l’énergie dont ont fait preuve les 20 présidents 
qui se sont succédés pendant mon tour de service ici, peu importe les efforts sincères faits par 
nombre de leurs collègues dans l’espoir de les aider, peu importe toute la compétence du 
personnel ou des interprètes, il demeure que, pendant le temps que j’ai passé ici, et dans les 
circonstances d’alors, les grandes puissances n’ont rien inscrit à notre carnet de commande 
et la question de notre programme de travail n’a pas été réglée. Nous avons mené les chevaux 
à la fontaine et apporté de l’eau aux chevaux, mais cela fait des années qu’ils n’ont pas bu et 
ils ne paraissent toujours pas vouloir boire. Sans doute avons-nous affaire à des chameaux. 

(L’orateur poursuit en français.) 

Il y a plusieurs raisons à cela, et bien que le poids relatif de chacune de ces raisons reste 
obscur, du fait de la complexité des liens, souvent cachés, entre nos désaccords, la raison 
fondamentale pour laquelle nous n’avons rien eu à négocier n’est pas un mystère. Certains parmi 
nous ne veulent pas franchir la prochaine étape logique vers un désarmement nucléaire et 
«étouffer» la production d’armes nucléaires, comme l’a dit Pierre Trudeau il y a plusieurs 
décennies, en interdisant la production de matières fissiles pour ces armes. À l’évidence, certains 
veulent posséder plus de matières fissiles qu’ils n’en ont actuellement, non pas nécessairement à 
cause de ressentiments souvent exprimés et peu surprenants à l’égard de ceux qui en ont amassé 
des montagnes, mais bien pour faire plus de bombes nucléaires. Par ailleurs, certains d’entre 
nous ne veulent pas proscrire l’implantation d’armes dans l’espace. D’autres ne veulent pas 
traiter ici de désarmement nucléaire, ni même étudier la question, comme certains l’ont proposé, 
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et encore moins mener des négociations à cette fin. Enfin, certains ici ne veulent pas négocier 
des garanties de sécurité négatives. 

En fait, pour chacune de ces questions, qui constituent autant de parties bien connues 
du programme de travail que nous avons été, paraît-il, si près d’adopter, le moment de passer 
à l’action semble maintenant plus distant qu’il ne l’était lorsque je suis arrivé. Durant ces quatre 
années, il faut bien le dire, certains ici ont beaucoup perdu confiance dans l’ensemble de notre 
entreprise multilatérale. 

(L’orateur reprend en anglais.) 

La situation a beaucoup évolué au cours de ces quatre années. Nous avons assisté à la fin 
de la guerre froide. Nous vivons dans un monde nouveau, libéré de ce différend profond. 
La Russie est un partenaire de l’OTAN. Le Traité de Moscou annonce des réductions majeures 
des armes stratégiques déployées. Nous avons assisté à l’abrogation du Traité ABM et à l’aube 
d’une nouvelle ère de recherche-développement sur les systèmes de défense antimissile et de 
déploiement de tels systèmes. Il y a eu «l’engagement sans équivoque» des États dotés d’armes 
nucléaires et un accord sur des mesures concrètes de désarmement nucléaire, puis, par la suite, 
le désaveu de certains éléments d’importance critique de ce programme historique. Au cours 
de ces quatre années, certains gouvernements sont venus au pouvoir et d’autres y sont restés, 
mais peu d’entre eux ont manifesté un attachement sans réserve à un multilatéralisme 
contraignant. Sept années de labeur ont abouti à l’avortement d’un protocole relatif au respect de 
l’interdiction des armes biologiques ou à toxines, nonobstant une attaque au bacille de la maladie 
du charbon, qui a mis en relief on ne peut plus clairement l’immense danger inhérent aux armes 
biologiques. L’architecture de la sécurité a été ébranlée en Asie du fait de la prolifération des 
armes nucléaires en Inde et au Pakistan, voire ailleurs, cas qui ont mis en lumière le fait que 
l’inexécution de l’article VI du TNP, concernant le désarmement, découle de l’inobservation 
de l’ensemble du Traité. L’interdiction des essais nucléaires, dernier produit dont la Conférence 
puisse tirer fierté, s’est écartée de sa voie, tandis que des réductions des délais de démarrage 
d’éventuels nouveaux essais nucléaires ont été accordées. 

Nous avons aussi assisté aux actes terroristes catastrophiques et inoubliables du 
11 septembre, qui ont stupéfait le monde entier et suscité à l’échelle mondiale de puissants 
sentiments de vulnérabilité, de sympathie et de solidarité. Par la suite, nous avons vu l’attention 
de la communauté mondiale se centrer sur les funestes menaces de prolifération des armes 
de destruction massive et des matières nucléaires. Nous avons assisté à l’émergence d’une 
intolérance nouvelle et vive face à tout moyen � même incitatif ����	��
����	r la menace et 
� sinistre présage ������������������	�����	���	�����	�����������	��������	��	���	�������	�����	��

nucléaires du fait de la coïncidence des menaces nucléaires, chimiques et biologiques, de l’érosion 
consécutive des garanties de sécurité négatives et de l’adoption de lois autorisant la recherche 
sur de nouveaux types d’armes nucléaires destinés à éliminer de telles menaces et à détruire 
des bunkers profondément enfouis. Nous avons été témoins de guerres en Afghanistan et en Iraq, 
qui ont été menées par crainte de voir de telles armes et d’autres moyens de destruction massive 
entre les mains de personnes dont on pensait qu’elles étaient disposées à les utiliser et même 
qu’elles n’attendaient que cela. 
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Ces appréhensions puissantes demeurent et perdureront. Elles nourrissent une guerre 
contre le terrorisme et sont le moteur de politiques énergiques de lutte contre la prolifération qui 
sont intrinsèquement difficiles à concilier avec des structures de sécurité multilatérales fondées 
sur le consensus, tels que les traités sur les armes de destruction massive dont la négociation est 
la raison d’être de cette Conférence. 

Étant donné l’ampleur, la nature et la rapidité de l’évolution de fond des notions et des 
circonstances de la sécurité mondiale, mais aussi les liens étroits qui unissent notre Conférence 
aux réalités actuelles sur le plan de la sécurité, il n’est guère surprenant que les États membres 
de l’instance ne soient pas parvenus à convenir d’entreprendre la négociation nécessairement 
laborieuse d’un consensus sur de nouveaux instruments multilatéraux contraignants. Tout 
compte fait, force est de reconnaître que nous nous interrogeons bien davantage sur les moyens 
précis de renforcer le multilatéralisme � alors qu’il les faut ����	�������	������������	��	���
moyens. Il en va de même des moyens de maintenir des arrangements asymétriques assez 
longtemps pour que nous puissions mettre en place en la matière un droit international efficace 
qui nous mettrait tous sur un pied d’égalité, ou, plus généralement, des moyens précis que nous 
nous donnerions pour coexister autrement à long terme avec les armes nucléaires omniprésentes 
et suffisamment puissantes pour mettre fin à toute vie sur Terre, alors même que les tabous et 
les freins qui en empêchent l’emploi se sont effrités. 

Aucun accord sur un programme de travail de la Conférence ne requerra davantage 
de réponses, plus de constance et un terrain d’entente aussi large sur le plan des conceptions, 
des perspectives et des buts, ni plus de volonté politique et de réinvestissement actif, pour 
redonner confiance dans l’efficacité de la limitation des armements à l’échelon multilatéral, 
dans les capacités de vérifier le respect des instruments en la matière et dans la fiabilité de 
ces instruments en cas de besoin et partout où il le faudra. 

Ces exigences � ou, si l’on veut, cette communauté de vues, ou mieux encore, cette 
confiance légitime �������	����������������������	��������	������������	�������
	�����������	�

le soin, en notant que ni le règlement intérieur de la Conférence ni l’absence d’un programme 
de travail convenu n’empêchent d’alimenter ce débat d’importance critique, par la réflexion, 
la consultation des collègues et de la société civile, ou encore des déclarations de délégations 
ou de personnalités et de dirigeants politiques en visite. 

Manifestement, nous n’avons pas suffisamment confiance dans nos moyens collectifs, loin 
s’en faut, et si, sans doute, nous reconnaissons tous la gravité terrifiante des menaces inhérentes 
à une prolifération incontrôlée et que nous élaborons rapidement des ensembles complexes 
d’instruments nationaux, plurilatéraux et multilatéraux dans l’espoir d’éviter ce danger, 
nous sommes encore loin d’un accord large et plus encore d’un consensus sur ce qu’il faut faire 
au juste pour contrer ces menaces, aussi bien en règle générale que dans des cas particuliers. 
Il se peut ainsi qu’il faille attendre longtemps de pouvoir ouvrir des négociations à la Conférence 
du désarmement, mais, au sein du groupe de délégations, d’organismes gouvernementaux et 
d’organisations non gouvernementales s’occupant du désarmement auquel la Conférence sert 
de point d’ancrage, comme dans le cadre de la Première Commission, du TNP, de l’AIEA et 
de l’OIAC, notamment, il y a à l’évidence un immense travail intellectuel et technique à faire 
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pour lutter contre ces graves menaces tout en forgeant une communauté d’intérêts, une confiance 
mutuelle et des mécanismes de vérification fiables, qui sont après tout les pierres angulaires de 
la limitation des armements et du désarmement négociés à l’échelon multilatéral. Il y a aussi bien 
tout un autre travail de désarmement qui est mené en cette ville et dans lequel ils nous arrivent de 
progresser réellement, des mines terrestres, des armes légères et des restes explosifs des guerres 
aux armes biologiques, ce qui montre bien que nous qui sommes en poste ici ne restons pas 
les bras croisés. 

J’ai évoqué certaines questions qui ont évolué pendant les quatre années que j’ai passées ici. 
Je vais maintenant aborder celles qui sont restées au point mort. 

La grave menace de la prolifération nucléaire, problème plus terrible que tous les autres, 
demeure et même s’impose de plus en plus. La puissance explosive de l’attaque du 11 septembre 
contre les tours du World Trade Center équivalait à moins de 1 000 tonnes de TNT, sans retombées 
radioactives. Cette attaque a sans aucun doute renforcé notre attachement au désarmement 
nucléaire en nous laissant imaginer à nouveau les dégâts et dommages abominables que 
causeraient des explosions thermonucléaires d’une mégatonne, soit de mille milliers de tonnes. 
Les armes nucléaires sont létales au-delà de toute imagination, frappent irrémédiablement sans 
discrimination et sont exceptionnellement dangereuses. Pourtant, elles sont à nouveau cotées 
au lieu d’être décriées. Il faut n’en jamais oublier le vice intrinsèque, continuer à les stigmatiser 
et en maintenir le tabou. 

Demeure aussi la menace de violations de nos interdictions catégoriques des armes 
chimiques et biologiques ou à toxines, dont nous avons affirmé que la conscience de l’humanité 
en «réprouverait» l’emploi. Il en va de même de la menace de prolifération des missiles: 
nous nous efforçons d’en endiguer la dissémination par des normes, mais nous avons 
manifestement encore un long chemin à parcourir avant que cela ne soit chose faite. 

La nécessité urgente et incontournable d’une coopération internationale générale n’a 
pas changé non plus. La réalité s’est chargée de nous rappeler qu’aucun pays, aussi faible et 
désorganisé soit-il, ou aussi fort et compétent soit-il, n’est seul sur cette planète. Nos destins 
sont inextricablement liés. En d’autres termes, pour paraphraser la Première Commission, 
le multilatéralisme est le principe de base de la sécurité internationale et nous concerne tous. 

La réalité s’est aussi chargée de nous rappeler que le système multilatéral requiert, pour 
sa survie, l’engagement, l’exemple et l’autorité des grandes puissances, rapport qui est sans 
doute réciproque, puisque les puissants requièrent l’engagement du système multilatéral pour 
venir à bout des problèmes de prolifération, comme ceux qui surgissent à présent entre l’Asie 
du Nord et le Moyen-Orient. 

Dans notre domaine, celui de la limitation des armements, il a été fait très largement appel 
à ce système multilatéral pour faire face au manquement systématique de l’Iraq à ses engagements. 
Nous avons tiré de l’excellent travail qu’ont accompli incontestablement la CSNU, la COCOVINU 
et l’AIEA des enseignements très précieux concernant la surveillance et la vérification. Cela ne 
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fait que renforcer la nécessité urgente d’élaborer des capacités de vérification permanentes, 
objectives et adaptables qui puissent servir effectivement en tant que de besoin. 

Nous ne devons pas laisser les désaccords récents au sujet des moyens de faire appliquer 
les traités relatifs aux armes de destruction massive obscurcir le fait saillant et incontournable 
du maintien d’une coopération internationale sur les plans politiques, juridiques et institutionnels, 
dans la lutte contre le terrorisme, ni nous distraire de la nécessité urgente d’assurer la sécurité 
des matières pouvant servir à la destruction massive et, surtout, de régler le problème des vastes 
quantités de matières fissiles laissées par la guerre froide: c’est la raison pour laquelle le G-8 
travaille d’arrache-pied, et à si grands frais dans le cadre du partenariat mondial pour la lutte 
contre la dissémination des armes et matières de destruction massive, qui a été lancé l’année 
dernière à Kananaskis. Ce partenariat sert notre sécurité commune et mérite d’être largement 
appuyé. 

Enfin, les valeurs et la hauteur de vues dont nous avons besoin par-dessus tout n’ont pas 
changé. Les règles ne peuvent pas valoir à jamais pour les uns et non pour les autres. C’est là 
une vérité que nous avons tous constatée dans nos foyers et nos collectivités. L’égalité en droit 
est sans aucun doute un facteur essentiel de la viabilité politique. 

Il faut que s’impose une vision des choses qui corresponde à nos valeurs les plus chères. 
La vie elle-même et le sens humain doivent être révérés à la claire lumière de leurs essences 
divines manifestes, sidérantes et certainement suffisantes. Depuis plus d’un demi-siècle, 
nous misons très gros dans la course à une gouvernance mondiale qui soit suffisamment 
cohérente et efficace pour venir à bout des graves menaces auxquelles nous devons faire face 
dans le monde et, en premier lieu, de l’existence et de la dissémination des arsenaux nucléaires. 

Je vous conjure tous, alors que vous persévérerez ici dans l’accomplissement de vos tâches 
� ce qui est de votre devoir, quoi que vous pensiez des chances de succès ����	������	�����������

que faire se peut cet organe et le groupe de délégations et d’organisations auxquels elle sert 
de point d’ancrage. Une bonne intendance peut être parfois source de regrets et de frustrations, 
mais jamais de honte ou de paresse. Vos rangs peuvent s’éclaircir et de fait le font déjà, mais ce 
n’est là que bonne gestion. Il faut en prendre son parti. Vos responsabilités, intellectuelles et 
techniques, ici à Genève, à New York, à Vienne, à La Haye, dans vos capitales et ailleurs encore, 
sont aussi nombreuses et lourdes que jamais. Vous ne devez pas seulement maintenir cet organe 
et d’autres structures multilatérales de limitation des armements. Plus encore, vous devez garder 
confiance. Vous devez étayer votre confiance et bien œuvrer sur cette base. Vous devez rester 
confiants que nous parviendrons bien à la cohérence mondiale dont nous avons besoin dans tout 
l’éventail de nos institutions et instruments de sécurité, dans nos valeurs et nos actes, comme 
dans nos normes, nos lois et notre ordre. Restez confiants que nous ferons disparaître ces 
menaces de destruction massive et sans discrimination, qui sont le fait de l’homme et sûrement 
incompatibles avec la dignité, le sens et la vie même de l’humanité; restez confiants que nous 
pouvons instaurer un monde meilleur et que nous trouverons un jour une voie plus sûre de paix 
et de grâce. 
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Je remercie chacun des représentants ici présents et tous les membres du personnel 
du secrétariat ainsi que des interprètes. Je chérirai toujours le souvenir du temps passé ici 
et du travail fait avec vous. Je vous fais mes adieux et vous souhaite bonne route.

Le PRÉSIDENT (traduit de l’anglais): Qu’il me soit permis de laisser là pour quelques 
instants les formalités et de remercier, en la personne de Christopher Westdal, non seulement 
l’Ambassadeur du Canada, mais aussi un ami et celui qui nous a fait bénéficier de sa sagacité 
au cours de nos travaux sur le désarmement. Je le remercie du tableau complet qu’il a brossé 
dans son intervention ���	��������	�ève ne se résume pas à la Conférence du désarmement. 
J’ai perçu un certain sentiment d’amertume chez d’autres orateurs, mais je crois que les vues 
«éclairées» exprimées par l’Ambassadeur Westdal et sa confiance dans l’avenir de la bonne 
volonté et de nos capacités nous offrent le meilleur message d’adieu et le témoignage le plus 
utile à nos travaux ultérieurs. Encore une fois, je remercie l’Ambassadeur Westdal et lui adresse 
tous mes vœux de bonheur et de succès dans son travail. Je donne maintenant la parole à 
l’Ambassadeur de Finlande, qui l’a demandée.

M. REIMAA (Finlande) (traduit de l’anglais): Monsieur le Président, je tiens à vous 
assurer, à titre personnel et au nom de la délégation finlandaise, que nous accueillons avec 
une très vive satisfaction votre accession à la présidence. Je crois que tous ici se réjouissent à la 
perspective d’une direction constructive, cohérente et ferme de nos débats au cours des semaines 
à venir, alors même que nous serons contraints de vous faire nos adieux. Qu’il me soit permis, 
à titre personnel et au nom de mes collègues finlandais, de vous remercier très vivement de votre 
amitié et de votre coopération et de vous souhaiter, alors que vous prendrez vos nouvelles 
fonctions, le même courage et la même détermination dont vous avez fait preuve ici au cours 
de ces dernières années. 

Qu’il me soit permis, en outre, d’exprimer notre reconnaissance à ceux de nos collègues 
qui nous quittent. Comme le montrent leurs déclarations éloquentes, ils font preuve d’énergie et 
d’imagination mais ressentent aussi une certaine frustration. Bien que nous venions de la même 
région qu’Henrik Salander et que la Finlande et la Suède partagent bien des choses en matière 
de non-prolifération et de désarmement, je me dois de me démarquer un peu de nos collègues 
suédois, comme nous avons le plaisir bien souvent de le faire. Le sentiment de frustration n’est 
pas aussi vif de part et d’autre. Je reviendrai peut-être sur ce point lorsque l’heure sera venue 
pour moi de vous quitter, ce qui n’est pas encore le cas. 

Je n’avais pas l’intention de prendre la parole et je ne saurais me mesurer aux orateurs 
précédents en matière d’éloquence, mais je tiens néanmoins à faire une brève observation 
au sujet de la déclaration faite par l’Ambassadeur Lint aujourd’hui. 

La Conférence du désarmement est un organe qui applique la règle du consensus. 
Nous nous heurtons presque quotidiennement à des difficultés pour faire la part des questions 
techniques et pratiques, de procédure ou de fond. Toutefois, quelles que soient les distinctions 
que nous faisions entre ces questions, nous restons tenus de suivre la règle du consensus. 
Ce consensus doit réunir les 65 délégations ici présentes, à tout le moins en principe et suivant 
le règlement intérieur. Expérience faite pendant des périodes plus ou moins longues � moins de 
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sept ans, dans le cas de la Finlande ����������������������un statut égal. Nous sommes égaux 
en droits et en devoirs.  

Voilà que, dans sa déclaration, qui est une intervention faite en séance plénière officielle, 
l’Ambassadeur Lint a distingué 58 États membres de la Conférence et a mentionné certaines 
catégories. La Finlande est rangée dans la première de ces catégories, ce qui nous réjouit. 
Je ne conteste pas le fait que la Finlande soit rangée dans cette catégorie. Je tiens simplement 
à rappeler à l’Ambassadeur Lint que la déclaration en question de la Finlande a été faite lors 
d’une réunion informelle dans le cadre de laquelle les délégations ont été invitées à engager 
un dialogue franc et honnête, invitation que nous étions prêts à accepter. 

En outre, nous nous souvenons que, lorsque les cinq Ambassadeurs ont avancé leurs idées 
� il y a de cela près d’une année ��������������	���������������	��	������������	�������	��	�	��
d’évolutive � donc, susceptible d’être améliorée. J’accueille avec une vive satisfaction les 
modifications que l’Ambassadeur Lint, parlant au nom des cinq Ambassadeurs, a proposé 
aujourd’hui d’apporter à sa formulation. J’ai le réel espoir qu’il ressortira d’une partie, à tout 
le moins, de sa déclaration que l’idée initiale existe toujours. 

Toutefois, après l’avoir écouté et étudié la teneur de son intervention, je ne suis pas certain 
que l’évolution constructive et ouverte de cette initiative soit terminée. Or j’ai l’impression 
qu’on nous presse à présent, l’Ambassadeur Dembri ayant vivement encouragé le Président 
en exercice et la Présidente entrante à faire avancer ces idées afin que nous sachions où nous 
en sommes. Je compte que, au moment de conclure la session de 2003 de la Conférence du 
désarmement, nous n’appliquerons pas les méthodes de travail de la Première Commission 
de l’Assemblée générale. 

Enfin, Monsieur le Président, ma délégation et moi-même avons l’espoir � et adressons 
à votre successeur, notre chère collègue japonaise, l’Ambassadrice Inoguchi, le vœu � de voir 
se poursuivre ce processus constructif. La Finlande, en effet, n’aime pas que soient pointés 
des index accusateurs alors que nous nous efforçons encore de parvenir à un consensus. 
Nous comptons que vous vous efforcerez, tous les deux crédiblement et honnêtement, de jeter 
des bases solides sur lesquelles la Conférence du désarmement pourra s’appuyer pour engager 
au plus vite des travaux de fond. 

Cela dit, encore une fois, Monsieur le Président et cher ami, cela a été un plaisir pour moi 
que de collaborer avec vous et j’espère vous revoir bientôt.

Le PRÉSIDENT (traduit de l’anglais): Je remercie vivement le représentant de la Finlande 
de ses paroles aimables, de son estime et de la confirmation de notre amitié personnelle. Je donne 
maintenant la parole à la représentante de l’Afrique du Sud.

Mme MAKUPULA (Afrique du Sud) (traduit de l’anglais): Monsieur le Président, 
la délégation sud-africaine vous félicite de votre accession à la présidence de la Conférence 
du désarmement. Nous tenons à vous souhaiter plein succès dans ce que vous entreprendrez dans 
l’accomplissement de vos tâches difficiles et à vous assurer de tout notre appui et de notre pleine 
coopération. 



CD/PV.932 
28 

(Mme Makupula, Afrique du Sud) 

 

Je prends la parole au nom de l’Ambassadeur Sipho George Nene, Représentant permanent 
de l’Afrique du Sud à l’Office des Nations Unies et des autres organisations internationales 
à Genève, qui n’a pas pu participer aux travaux de la Conférence ce matin en raison d’un 
rendez-vous avec l’un des ministres du cabinet sud-africain, en visite officielle en Suisse. 
L’Ambassadeur Nene m’a prié d’informer la Conférence que son tour de service s’achevait 
et qu’il quitterait Genève d’ici la fin du mois pour rejoindre le Ministère des affaires étrangères 
à Pretoria. La délégation sud-africaine a pris bonne note des vœux que lui a adressés 
l’Ambassadeur d’Algérie, M. Dembri.

Le PRÉSIDENT (traduit de l’anglais): Je remercie la représentante de l’Afrique du Sud 
de cette information. Nous sommes tristes d’apprendre que l’Ambassadeur Nene nous quitte. 
Notre prochaine réunion tombera le 31 juillet et nous nous efforcerons de faire à l’Ambassadeur 
nos adieux avec toute la dignité et la solennité qu’il mérite. Je donne maintenant la parole 
à la représentante du Japon, l’Ambassadrice Kuniko Inoguchi.

Mme INOGUCHI (Japon) (traduit de l’anglais): Monsieur le Président, nous avons suivi 
aujourd’hui plusieurs interventions importantes, notamment des discours d’adieu très marquants 
de nos collègues qui sont sur le point de quitter Genève. Nous apprécions les paroles aimables 
que vous avez eues en mesurant les contributions qu’ils ont apportées à la Conférence du 
désarmement pendant leur tour de service et, plus généralement, au groupe de délégations 
et d’organisations s’occupant de désarmement multilatéral. 

Cependant, nous apprenons en même temps que vous aussi allez nous quitter bientôt pour 
prendre des fonctions très importantes et exigeantes, qui requièrent votre profonde expérience 
politique et vos talents de diplomate. Vous allez réellement nous manquer beaucoup. Dès votre 
arrivée à la Conférence du désarmement, en septembre 2000, vous avez invariablement détaillé 
et soutenu la position de votre pays, l’Italie, avec une autorité rare et une élégance sereine. 
Nous avons tous apprécié votre ferme volonté de faire sortir la Conférence de l’impasse dans 
laquelle elle se trouve. Les auteurs des diverses propositions visant à reprendre les travaux à 
la Conférence ont toujours pu compter sur votre perspicacité, vos observations peu communes, 
vos encouragements et votre enthousiasme, dans l’espoir de susciter un consensus. Vos talents 
en matière de médiation et de modération et votre impartialité vous ont valu le poste bien mérité 
de président de la Commission du désarmement de l’ONU, fonction que vous avez remplie avec 
dévouement, comme toujours, en y employant vos exceptionnels talents de diplomate. 

Nous reconnaissons aussi que, pendant votre très bref passage à la présidence de 
la Conférence, vous avez défendu des idées nouvelles sur les travaux futurs de l’organe et 
encouragé d’autres à formuler eux aussi des idées nouvelles quant à l’avenir de la Conférence, 
ce qui s’est fait aujourd’hui et qui, j’en ai l’espoir, stimulera notre recherche de solutions 
globales des questions que la Conférence est encore appelée à régler. 

Au nom de la Conférence et à titre personnel, je tiens à vous souhaiter, M. Maiolini, 
ainsi qu’à votre famille, beaucoup de succès et de bonheur.
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Le PRÉSIDENT (traduit de l’anglais): Je remercie vivement l’Ambassadrice du Japon 
de ses paroles touchantes. J’espère que je ne vous paraîtrai pas présomptueux ou peu modeste en 
vous disant que j’en garderai la transcription dans les documents qui m’accompagneront toujours 
dans mes activités futures. Mme Inoguchi a elle-même une tâche peu commode à accomplir 
à New York dans quelques jours. Je mentionne l’importance et l’intérêt de la réunion de 
New York sur les armes légères et l’opportunité d’envisager l’achèvement du Programme 
d’action, encore lointain, il est vrai, car cela mérite notre attention sans pour autant devoir nous 
détourner de l’ordre du jour qui nous est cher, à nous tous. 

Au moment de conclure, je voudrais inviter, en ma qualité de Président, tous les États 
membres de la Conférence du désarmement à réfléchir aux nouvelles modifications proposées 
par les cinq Ambassadeurs, par le truchement de l’Ambassadeur Jean Lint et l’Ambassadeur 
Salah Dembri, et de les soumettre à l’examen de leurs capitales pendant les semaines qui viendront 
et que je ne qualifierai pas de «congé de l’été». Je pense que cela sera une expression de la 
vitalité de cette instance et une preuve de la foi dans nos capacités de surmonter les obstacles. 

Sur ce s’achèvent nos travaux pour aujourd’hui. Je vais tout de même demander si quelque 
autre délégation souhaite prendre la parole à ce stade. Cela ne semble pas être le cas. Nous avons 
donc conclu la deuxième partie de la session de 2003 de la Conférence du désarmement. 

Que tous soient vivement remerciés ici de leurs paroles et du dévouement dont ils ont fait 
preuve à l’égard de la Conférence du désarmement. Je vous souhaite un été agréable. 

La prochaine séance plénière de la Conférence aura lieu le jeudi 31 juillet à 10 heures, 
dans cette salle. 

La séance est levée à 12 h 20. 

----- 


